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TEXTE : NOTE DGPN N°20-4528 A DU 16/10/2020

OBJET: MOBILISATION DU COMPTE PERSONNEL DE FORMATION -
CAMPAGNE 2026



POUR DIFFUSION A LENSEMBLE DES PERSONNELS

APPEL A CANDIDATURE

1. PRESENTATION

LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION (CPF) FAIT PARTIE INTEGRANTE DU
DROIT A LA FORMATION PROFESSIONNELLE TOUT AU LONG DE LA VIE.

LE CPF EST UN CREDIT D’HEURES MOBILISE A LINITIATIVE DE LAGENT POUR
SUIVRE DES ACTIONS DE FORMATION DANS LE CADRE D'UN PROJET
D’EVOLUTION PROFESSIONNELLE : UNE FUTURE MOBILITE, UNE PROMOTION
OU UNE RECONVERSION PROFESSIONNELLE.

LES DEMANDES NE SONT PAS ELIGIBLES AU CPF LORSQUE LES
FORMATIONS ONT POUR OBJECTIF :

- LADAPTATION DE L’AGENT AUX FONCTIONS QU’IL EXERCE AU MOMENT DE
SA DEMANDE ;

- D’EFFECTUER UNE MOBII,ITE AU SEIN DE LA MEME DIRECTION D’EMPLOI ;

- L’ACQUISITION DE COMPETENCES DANS LE CADRE DU BENEVOLAT.

2. CONSULTATION DES COMPTEURS CPF

LE COMPTEUR CPF EST CONSULTABLE PAR LAGENT SUR LE SITE
WWW.MONCOMPTEFORMATION.GOUV.FR. L’AGENT PEUT EGALEMENT SE
RAPPROCHER DE SON GESTIONNAIRE RH DE PROXIMITE POUR CONNAITRE
LES HEURES INSCRITES A SON COMPTEUR CPF DANS DIALOGUE 2
(RUBRIQUE FORMATION).

3. CONDITIONS DE MOBILISATION DU CPF

3.1 PUBLIC CIBLE

CET APPEL A CANDIDATURE S’ADRESSE A L’ENSEMBLE DES PERSONNELS DE
LA POLICE NATIONALE (PROGRAMME 176) QU’ILS SOIENT AGENTS TITULAIRES
OU CONTRACTUELS.

3.2 CAMPAGNE 2026

LES DEMANDES DE MOBILISATION DU CPF DES AGENTS DE LA POLICE
NATIONALE SONT TRAITEES PAR CAMPAGNE ORGANISEE PAR LACADEMIE DE
POLICE UNE FOIS PAR AN.

3.3 CAS PARTICULIER: LA PREVENTION D’UNE INAPTITUDE
PROFESSIONNELLE

LES DEMANDES DE MOBILISATION DU CPF DANS LE CADRE D'UNE
PREVENTION D’INAPTITUDE A LEXERCICE DES FONCTIONS SE FONT AU FIL
DE L'EAU.

3.4 DEPOT DES CANDIDATURES

LE FORMULAIRE DE DEMANDE EST DEMATERIALISE ET ACCESSIBLE VIA LE
LIEN SUIVANT (CF. ANNEXE 1) :



HTTPS://DEMARCHE.NUMERIQUE.GOUV.FR/COMMENCER/CPF-PN-CAMPAGNE-
2026

LA DEMANDE DOIT ETRE TRANSMISE DUMENT COMPLETEE PAR LAGENT
DEMANDEUR ENTRE LE 26 JANVIER ET LE 1%® MARS 2026 INCLUS — DELAI DE
RIGUEUR.

IMPORTANT : IL EST VIVEMENT RECOMMANDE D'ACCEDER A LA PLATEFORME
DEMARCHES-SIMPLIFIEES VIA UN ORDINATEUR. LUTILISATION D'UN
SMARTPHONE EST FORTEMENT DECONSEILLEE.

LE DEPOT DU DOSSIER EST SYSTEMATIQUEMENT CONFIRME PAR L’ENVOI
D'UN ACCUSE DE RECEPTION A L'AGENT (AVEC UN NUMERO DE DOSSIER).
IL EST IMPERATIF DE CONSERVER CE MESSAGE. LABSENCE DE RECEPTION
DE CE DERNIER SIGNIFIE QUE LE DOSSIER N'A PAS ETE DEPOSE ET NE
POURRA PAR CONSEQUENT PAS ETRE PRIS EN COMPTE APRES LE 1%k MARS
2026.

SI BESOIN, LADMINISTRATION SOLLICITE LAGENT ENTRE LE 26 JANVIER ET LE
11 MARS 2026 AFIN QUE CELUI-CI COMPLETE SA DEMANDE. SEULS LES
ELEMENTS DEMANDES PAR LADMINISTRATION SONT PRIS EN COMPTE.

A NOTER : LA TELEPROCEDURE DE MOBILISATION DU CPF MISE EN PLACE
SUR LE SITE WWW.MONCOMPTEFORMATION.GOUV.FR NE S’APPLIQUE PAS
AUX AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE.

3.5 LES FORMATIONS ELIGIBLES AU CPF

LES FORMATIONS DEMANDEES DEBUTERONT IMPERATIVEMENT ENTRE LE
15R JUILLET 2026 ET LE 30 JUIN 2027.

POUR ETRE ELIGIBLE AU CPF, LA FORMATION DEMANDEE DOIT ETRE
DELIVREE PAR UN EMPLOYEUR PUBLIC OU UN ORGANISME DE FORMATION
PRIVE RESPECTANT LES REGLES DE DECLARATION ET D’ENREGISTREMENT
APPLICABLES A TOUT ORGANISME DE FORMATION PREVUES AUX ARTICLES
L.6351-1 ET SUIVANTS DU CODE DU TRAVAIL. UN CHANGEMENT
D’'ORGANISME, DANS LES MEMES CONDITIONS QUE CELLES ACCORDEES
LORS DU COMITE (NATURE DE LA FORMATION, NOMBRE D'HEURES CPF
ACCORDEES ET MONTANT DU FINANCEMENT), EST POSSIBLE MAIS EST
CONDITIONNE A L'ACCORD DE LACADEMIE DE POLICE AUX FINS DE
S’ASSURER DE SA CONFORMITE.

3.6 AVIS HIERARCHIQUE

LAGENT DOIT RECUEILLIR L'AVIS DE SON CHEF DE SERVICE SUR LA
COMPATIBILITE DU CALENDRIER DE FORMATION AVEC LES NECESSITES DE
SERVICE (PIECE JUSTIFICATIVE 1).

3.7 REGLES D’ATTRIBUTION
LE COMITE CPF A DEFINI LES REGLES D’ATTRIBUTION DU CPF SUIVANTES :

1. POUR LES DEMANDES DE PREPARATION AUX EXAMENS ET CONCOURS,
LAGENT EST AUTORISE A MOBILISER SON CPF AUPRES D'UN ORGANISME DE
FORMATION PRIVE OU PUBLIC APRES AVOIR SUIVI LES DISPOSITIFS
PROPOSES DANS L'OFFRE INTERNE (POLICE NATIONALE ET SECRETARIAT



GENERAL). DANS CE CAS, L'AGENT DOIT JOINDRE A SA DEMANDE SES
ATTESTATIONS DE PRESENCE A LA FORMATION.

2. POUR LES DEMANDES DE FORMATION EN LANGUES VISANT A INTEGRER
FRONTEX, LUAGENT EST AUTORISE A MOBILISER SON CPF AUPRES D'UN
ORGANISME DE FORMATION PRIVE APRES AVOIR SUIVI LES DISPOSITIFS
PROPOSES DANS L'OFFRE INTERNE (PN). DANS CE CAS, LAGENT DOIT
JOINDRE A SA DEMANDE SES ATTESTATIONS DE PRESENCE A LA FORMATION.

3. LA MOBILISATION DU CPF POUR OBTENIR LE PERMIS B EST POSSIBLE
UNIQUEMENT LORSQUE LA CONDUITE CORRESPOND AUX ACTIVITES
PRINCIPALES DE L'EMPLOI VISE. LA DEMANDE DOIT ALORS PRESENTER UN
PROJET PROFESSIONNEL ABOUTI ET EST CONDITIONNEE AUX DISPONIBILITES
BUDGETAIRES. LE CPF NE PEUT ETRE MOBILISE POUR OBTENIR LE PERMIS
DE CONDUIRE B LORSQUE CELUI-CI RELEVE D’'UNE CONDITION STATUTAIRE A
SATISFAIRE.

4. CONCERNANT LE PERMIS MOTO, POUR LES AGENTS AFFECTES A LA
PREFECTURE DE POLICE, UNE FORMATION ETANT PROPOSEE EN INTERNE,
LE CPF EST UNIQUEMENT ELIGIBLE DANS LE CADRE D'UN CUMUL OU D'UNE
RECONVERSION DANS LE PRIVE. POUR LES AUTRES AGENTS, LES DEMANDES
DE FORMATION AU PERMIS A SONT TRAITEES AU CAS PAR CAS ET, SI LA
DEMANDE EST JUGEE ELIGIBLE AU CPF, ELLE DOIT ALORS PRESENTER UN
PROJET PROFESSIONNEL ABOUTI ET RESTE CONDITIONNEE AUX
DISPONIBILITES BUDGETAIRES.

5. LES FORMATIONS SOLLICITEES AU REGARD D’UN PROJET RELEVANT D’UNE
ACTIVITE PRINCIPALE SONT DEFINIES PRIORITAIRES PAR LE GUIDE DGAFP
PAR RAPPORT AUX ACTIONS PRESENTEES EN VUE D'UNE ACTIVITE
ACCESSOIRE OU EN COMPLEMENT D’UNE RETRAITE.

6. CONCERNANT LA CONTINUITE DE FORMATION APRES UN PREMIER ACCORD
POUR LA MOBILISATION DU CPF, UNE NOUVELLE DEMANDE DE FORMATION
N’EST PAS CONSIDEREE DE FACTO COMME PRIORITAIRE. LA DEMANDE EST
ETUDIEE AU CAS PAR CAS, ET CE, DE FACON OBJECTIVE PAR RAPPORT AUX
AUTRES DOSSIERS. SI LAGENT PREVOIT DE SUIVRE VIA LE CPF DES
FORMATIONS SUR PLUSIEURS CAMPAGNES, IL EST SOUHAITE QUE LE
PARCOURS DE FORMATION SOIT CLAIREMENT DEFINI LORS DE SA PREMIERE
DEMANDE.

3.8 PRISE EN CHARGE FINANCIERE DE LA FORMATION

AU MOMENT DE SA DEMANDE, LUAGENT INDIQUE S’IL SOUHAITE OU NON LA
PRISE EN CHARGE DES FRAIS PEDAGOGIQUES DE SA FORMATION PAR
LADMINISTRATION. IL EST A RAPPELER QUE LE NOMBRE DE DOSSIERS
RECUS AU FIL DES ANNEES EST EN CONSTANTE AUGMENTATION.
LUENVELOPPE BUDGETAIRE ALLOUEE POUR LE DISPOSITIF CPF EST
DETERMINEE A CHAQUE DEBUT D’ANNEE ET NE PEUT ETRE EXTENSIBLE. SI
L'AGENT SOLLICITE UN FINANCEMENT ET QUE SA DEMANDE EST ACCORDEE
DANS LA LIMITE DU BUDGET ALLOUE, IL DOIT FAIRE L’AVANCE DES FRAIS
PEDAGOGIQUES ET SERA REMBOURSE A L'ISSUE DE SA FORMATION SUR
PRESENTATION D'UNE ATTESTATION DE PRESENCE ET D'UNE FACTURE
ACQUITTEE DELIVREES PAR L'ORGANISME DE FORMATION. UNE FOIS LES
JUSTIFICATIFS TRANSMIS, LE DELAI MOYEN DE REMBOURSEMENT EST DE
6 SEMAINES. LE REMBOURSEMENT S’EFFECTUE EN UNE SEULE FOIS (PAS DE
POSSIBILITE DE REMBOURSEMENT DE FAGON ECHELONNEE NI ANTICIPEE).



4. ACCOMPAGNEMENT DES AGENTS

AFIN DETRE ACCOMPAGNE DANS SES DEMARCHES CONCERNANT LA
CONSTITUTION DU DOSSIER, AGENT PEUT CONTACTER LE SERVICE ZONAL
AU RECRUTEMENT ET A LA FORMATION (SZRF) OU LA DIRECTION ZONALE AU
RECRUTEMENT ET A LA FORMATION DE PARIS ILE-DE-FRANCE (DZRFPN PARIS
IDF), COMPETENTES EN METROPOLE OU LE SERVICE TERRITORIAL DU
RECRUTEMENT ET DE LA FORMATION (STRF) COMPETENT EN OUTRE-MER
(COORDONNEES EN ANNEXE 2).

5. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

LES INFORMATIONS RELATIVES AU CPF ET AUX MODALITES DE MOBILISATION
DE CELUI-CI SONT DISPONIBLES SUR L'INTRANET DE L'ACADEMIE DE POLICE
RUBRIQUES : SE FORMER / FORMATION CONTINUE / COMPTE PERSONNEL DE
FORMATION (HTTPS://ACADEMIEDEPOLICE.MININT.FR/INDEX.PHP/FORMATION-
CONTINUE/LE-COMPTE-PERSONNEL-DE-FORMATION-CPF-MENU).

EN CAS D’ACCORD DE LA DEMANDE (AVEC OU SANS FINANCEMENT), LAGENT
S'ENGAGE A TRANSMETTRE SON ATTESTATION DE PRESENCE AU SERVICE
FORMATION COMPETENT (COORDONNEES EN ANNEXE 2).

ANNEXES
ANNEXE 1 : FICHE EXPLICATIVE FORMULAIRE DE DEMANDE
DEMATERIALISEE
« ANNEXE 2 : COORDONNEES DES SZRF/STRF COMPETENTS
« PIECE JUSTIFICATIVE 1 : AVIS HIERARCHIQUE
« PIECE JUSTIFICATIVE 2 : UTILISATION DES DROITS PAR ANTICIPATION

JE VOUS REMERCIE D'’ASSURER LA PLUS LARGE DIFFUSION DE CETTE
INFORMATION AUPRES DE VOS SERVICES.









